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La charge peut-être
décisive de

Francesca Albanese
Par Mohamed Habili

E ntre le rapport de
Francesca Albanese, le
rapporteur spécial des

Nations unies sur les terri-
toires palestiniens, présenté
avant-hier à Genève, et la pro-
cédure engagée par l'Afrique
du Sud contre Israël, il s'est
passé deux mois, une période
qui n'a vu aucun changement
dans la guerre totale qu'Israël
fait à Ghaza depuis le 7
octobre dernier. Au contraire
elle a empiré à tout point de
vue. Ainsi de la famine, qui à
la fin de l'année dernière,
lorsque l'Afrique du Sud
déposait sa plainte auprès de
la Cour internationale de justi-
ce, ne faisait que commencer.
Deux mois plus tard, cette
menace de mort collective n'a
pas reculé, elle s'est accrue,
au point d'obliger les Etats-
Unis, le principal soutien
d'Israël, à prendre des
mesures d'urgence pour
sinon la juguler, du moins en
amoindrir les effets. Si Israël
avait entre-temps agi confor-
mément aux ordres de la CIJ
formulés à l'issue des audi-
tions de fin janvier, c'est le
contraire qui se serait 
produit ; aujourd'hui, le
spectre de la famine se serait
dissipé. Il ne serait peut-être
même plus question d'elle
aujourd'hui. Tout ce que le
r a p p o r t d e F r a n c e s c a
Albanese a contenu s'en est
trouvé conforté. De là le leit-
motiv de son discours : en
l'espèce, le crime de génoci-
de est une évidence, tout le
montre, tout le dénonce, tout
le confirme. 

Suite en page 3

116 morts durant les 15 premiers jours du ramadhan  

Intenses bombardements sionistes dans le sud de Ghaza

Malgré le vote lundi d'une résolution du Conseil de sécurité de l'ONU exigeant un cessez-le-
feu «immédiat», les forces ennemies sionistes poursuivent leur agression contre la bande de

Ghaza, assiégée et menacée de famine. Le sud de l'enclave palestinienne a été le théâtre,
dans la nuit de mardi à mercredi, d'intenses bombardements sionistes. Page 2
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Par Meriem B.

A
cet effet, des dizaines
de Palestiniens sont
tombés en martyrs et
d'autres ont été bles-

sés, principalement des femmes
et des enfants, dans de nouveaux
bombardements sionistes ter-
restres, maritimes et aériens
contre diverses zones de la
bande de Ghaza, soumise à une
agression continue depuis 173
jours, a rapporté, hier, l'agence
de presse Wafa. Plusieurs
Palestiniens sont tombés en mar-
tyrs et d'autres ont été blessés
dans un bombardement de l'oc-
cupant sioniste ayant visé un ras-
semblement de citoyens près du
terminal commercial d'Al-Mintar, à
l'est de la ville de Ghaza, précise
Wafa. Des avions de combat de
l'occupation ont également bom-
bardé une maison dans le quar-
tier d'Al-Daraj, dans la ville de
Ghaza, faisant deux martyrs et
plusieurs blessés, ajoute la
même source. Par ailleurs, plu-
sieurs Palestiniens ont été bles-
sés à la suite d'un bombardement
ayant pris pour cible une maison
près de la mosquée Al-Soussi,
dans le camp d'Al Shati. Dans le
nord de la bande de Ghaza, un
Palestinien est tombé en martyr
et d'autres ont été blessés suite
au bombardement par l'occupa-

tion d'un rassemblement de
citoyens alors qu'ils tentaient
d'obtenir de l'aide à l'est de Beit
Hanoun. Un autre Palestinien est
tombé en martyr et d'autres ont
été blessés lors d'un bombarde-
ment d'artillerie sur la ville d'Al
Amal pour les prisonniers libérés,
à l'ouest du camp de Nuseirat,
dans le centre de la bande de
Ghaza.

La résolution de l'ONU
«doit être pleinement

mise en œuvre» 
La résolution du Conseil de

sécurité de l'ONU exigeant un
cessez-le-feu immédiat à Ghaza
«doit être pleinement mise en
œuvre», a affirmé le représentant
permanent de l'Algérie auprès
des Nations unies, l'ambassadeur
Amar Bendjama. «La résolution
2728 que nous avons adoptée
hier (lundi, Ndlr) doit être pleine-
ment mise en œuvre. La Charte
des Nations unies est claire, les
résolutions du Conseil de sécuri-
té sont contraignantes. Elles ne
sont pas partiellement contrai-
gnantes», a-t-il souligné dans une
allocution prononcée lors de la
réunion mensuelle du Conseil de
sécurité sur la Palestine. Il a sou-
tenu, à ce titre, que «la paix et la
sécurité internationales sont des

questions très graves qui ne doi-
vent pas être abordées à la légè-
re». «Dans le cas contraire, c'est
l'existence même de cet organis-
me qui est remise en question»,
a-t-il averti, réaffirmant, à l'occa-
sion, le soutien constant de
l'Algérie au Secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres, face aux
campagnes de diffamation dont il
est la cible.  Selon le représentant
permanent de l'Algérie auprès
des Nations unies, «la dernière
agression contre Ghaza marque
un nouveau chapitre dans une
longue histoire de violations fla-
grantes et systématiques des
droits du peuple palestinien».
L'ambassadeur Amar Bendjama

a fait remarquer, à ce titre, que
«l'attaque cruelle à Ghaza a
déclenché une tuerie qui cible
quiconque ose sortir des limites
de l'oppression». Il en veut pour
preuve «le bilan stupéfiant, avec
plus de 32 000 morts à Ghaza,
principalement des femmes et
des enfants, en plus de 74 000
blessés dont 12 000 handica-
pés». «Il est choquant de
constater que le nombre d'en-
fants tués à Gaza dépasse le
nombre total d'enfants perdus
dans le cadre de tous les
conflits mondiaux des quatre
dernières années», a-t-il regret-
té, soutenant qu'«il s'agit d'une
agression contre des enfants» et

d'«une atteinte à l'innocence». «Il
s'agit d'une attaque contre l'ave-
nir et l'existence même du
peuple palestinien dans sa
patrie», a-t-il ajouté, relevant que
«les crimes perpétrés par les
forces d'occupation ont dépas-
sé toutes les limites imaginables
de la décence». Alertant, une
nouvelle fois, sur la dégradation
de la situation humanitaire à
Ghaza, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès des
Nations unies a condamné «la
décision de la puissance occu-
pante de ne pas autoriser les
convois de l'UNRWA à entrer dans
le nord de Ghaza».   

M. B.

Israël foule aux pieds l'exigence
de cessez-le-feu par l'ONU 

Intenses bombardements sionistes dans le sud de Ghaza

Malgré le vote lundi d'une résolution du Conseil de sécurité de l'ONU exigeant un cessez-le-feu «immédiat», les forces
ennemies sionistes poursuivent leur agression contre la bande de Ghaza, assiégée et menacée de famine. Le sud de

l'enclave palestinienne a été le théâtre, dans la nuit de mardi à mercredi, d'intenses bombardements sionistes.

L' Office national  des statistiques
(ONS), dans une enquête d'opi-
nion menée  auprès des chefs

d'entreprises industrielles sur la situation
et les perspectives dans l'industrie au
troisième trimestre 2023, a fait état de
l'augmentation de l'activité industrielle du
secteur public.

«Selon l'opinion des chefs d'entre-
prises publiques et privées, ayant répon-
du à l'enquête, l'activité industrielle a aug-
menté au troisième trimestre 2023 par
rapport au trimestre précédent. La haus-
se est plus prononcée selon ceux du sec-
teur public», a en effet indiqué l'ONS
dans sa note référencée sous le numéro
1014.

A ce titre, par secteur d'activité, celui
des mimes et carrières a connu une
hausse durant le troisième trimestre
2023. «Le degré de satisfaction des com-
mandes en matières premières reste égal
aux besoins exprimés selon près de l'en-
semble des répondants», ont indiqué les
chefs d'entreprises ayant répondu à l'en-
quête qui ont fait savoir «avoir satisfait
toutes les commandes reçues». En outre,
l'activité dans les matériaux de construc-
tion a enregistré également cette tendan-
ce haussière. «Plus de 64 % du potentiel
de production a utilisé ses capacités de
production à plus de 75 %. Le degré de
satisfaction des commandes en matières
premières est inférieur aux besoins expri-
més selon plus de 17 % des répondants»,
a indiqué l'ONS. L'activité des industries

agroalimentaires (IAA) a, elle aussi, suivi
cette courbe croissante avec une
demande en produits fabriqués qui se
maintient toujours à la hausse. La plupart
du potentiel de production ont utilisé
leurs capacités de production à plus de
50 %. Le degré de satisfaction des com-
mandes en matières premières est égal
aux besoins exprimés, selon la plupart
des enquêtés. Par ailleurs, si l'activité des
industries chimiques a persisté dans la
baisse, celles des bois et des textiles se
sont stabilisées au cours de ce troisième
trimestre 2023 alors que la filière cuir a
pour sa part déclaré une baisse.

Les principales caractéris-
tiques de l'enquête de
conjoncture favorables 

De ce fait, globalement, l'indice de la
demande en produits fabriqués a enregis-
tré une augmentation,  faisant que «plus
de 37 % des considérés du secteur public
et plus de 24 % de ceux du privé déclarent
n'avoir pas satisfait toutes les commandes
reçues», relève l'ONS.  S'agissant des
approvisionnements en matières pre-
mières, l'enquête de l'ONS a indiqué qu'il
«a été inférieur à la demande exprimée
selon plus de 35 % des concernés du
secteur public et de plus de 31 % de ceux
du privé». «Ce qui, a précisé la même
source, a engendré des ruptures de
stocks à près de 40 %». Par ailleurs, la
plupart des enquêtés ont déclaré être

satisfaits de l'approvisionnement en eau
durant ce trimestre. En outre, plus de 15
% des enquêtés du secteur privé déclare
avoir rencontré des problèmes de trans-
port durant ce trimestre.

La vétusté et la sur-utilisation
des équipements relevée 

Quant à l'indice d'enquête portant sur
les équipements, près de 59 % des chefs
d'entreprises publiques enquêtés et près
de 32 % de ceux du privé déclarent «avoir
connu des pannes durant ce trimestre».
Ce qui, selon eux, a porté préjudice au
rythme et taux de production. 

A ce sujet, «la plupart des enquêtés
déclarent pouvoir produire davantage en
renouvelant les équipements et sans
embauche supplémentaire du person-
nel», souligne la note de l'ONS. En outre,
à propos de ces pannes, tous ont évoqué
des «raisons de vétusté et de la sur-utilisa-
tion des équipements». Dans ce sens, il a
été relevé que «plus de 41 % des concer-
nés du secteur public et près de 29 % de
ceux du secteur privé ont remis en
marche leurs équipements après une
panne et près de 45 % des premiers et de
35 % des seconds ont procédé à des
renouvellements». 

La trésorerie impactée par
les charges d'exploitation

élevées 

En termes de trésorerie, selon la note
de l'ONS, «l'état de la trésorerie demeure
normal selon près de 58 % des concer-
nés du secteur public ainsi que de la plu-
part de ceux du privé». Et de constater
«toutefois» que «malgré l'allongement des
délais de recouvrement des créances, les
charges d'exploitation élevées continuent
d'influer sur l'état de la trésorerie».
«Cependant, souligne la même source,
plus de 35 % des entreprises publiques et
près de 30 % de celles du secteur privé
ont recouru à des crédits bancaires et la
plupart n'a pas eu de difficultés à les
contracter».

Main-d'œuvre : 
la qualification du personnel

est jugé suffisante
Pour ce qui est de la ressource humai-

ne, la main-d'œuvre en particulier, signalant
une augmentation des effectifs, la même
source a fait part d'un «niveau de qualifica-
tion du personnel jugé suffisant selon plus
de 78 % des enquêtés du secteur public et
de plus de 83 % de ceux du privé».
Toutefois, «plus de 19 % des concernés du
secteur public et près de 
24 % de ceux du secteur privé déclarent
avoir trouvé des difficultés à en recruter»,
alors que «près de 69 % des chefs d'entre-
prises publiques et près de 72 % de ceux
du secteur privé déclarent ne pas pouvoir
produire davantage en embauchant du per-
sonnel supplémentaire». Lynda Naili

Office national des statistiques 

Hausse des performances des entreprises publiques



L es infrastructures relevant
du secteur des Affaires
religieuses et des Wakfs

ont été renforcées durant le mois
de ramadhan dans la wilaya de
Batna par l'ouverture de 8 nou-
velles mosquées, a-t-on appris,
hier, auprès de la Direction du
secteur.

Le chef du service de l'orien-
tation, des rites religieux et des
wakfs, Djamel Benkaouha, a pré-
cisé que trois parmi ces nou-

velles mosquées, en l'occurren-
ce celles réalisées dans les com-
munes de Ras El Aioun, Rahbat
et Tazoult, ont été «ouvertes par
décision du ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs,
tandis que les autres ont été
mises en service sur décision
locale».

Ces lieux du culte ont dû
satisfaire, avant leur ouverture, à
plusieurs conditions dont la prin-
cipale est le respect des normes

techniques de construction, cer-
tifié par le CTC (organisme de
contrôle technique des construc-
tion), a encore indiqué le même
responsable.

M. Benkaouha a ajouté que
toutes ces mosquées ont été
équipées, grâce à des dons de
bienfaiteurs, de tapis de prière.

Pas moins de 160 mosquées
sont en cours de réalisation dans
plusieurs communes de la
wilaya de Batna, a fait savoir M.

Benkaouha, affirmant que huit
de ces lieux du culte devraient
être réceptionnés courant 2024.

La wilaya de Batna compte à
l'heure actuelle 634 mosquées
parmi lesquelles quelques-unes
ont une valeur historique et
archéologique, dont la mosquée
antique de M'doukal qui remonte
au VIe siècle de l'Hégire, la mos-
quée Sidi-Aïssa du village de
Djarallah, à T'kout, construite il y
a plus de 6 siècles, ainsi que la
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Bus et transports de marchandises
à l'origine de la plupart des accidents

116 morts durant les 15 premiers jours du ramadhan  

Par Thinhinane Khouchi 

L
es accidents de la route
sont toujours aussi san-
glants  et c'est juste
avant la rupture du

jeûne qu’ils se produisent. Cette
année encore, le bilan annoncé
par les services de la
Gendarmerie nationale donne
froid dans le dos et pour cause,
«durant la première moitié du
mois de ramadhan, la
Gendarmerie nationale a recensé
au niveau de son  territoire de
compétence 116 morts et 411
blessés dans 278 accidents de la
route». Le commandant Samir
Bouchehit a indiqué hier que
«l'excès de vitesse est la princi-
pale cause de ces accidents,
notamment quelques minutes
avant la rupture du jeûne», citant
également comme autres
causes les manœuvres dange-
reuses, l'imprudence de certains
conducteurs et le manque de
concentration au volant. Selon le
même responsable, les bus de
transport de voyageurs et les
véhicules de transport de mar-
chandises sont à l'origine de la
plupart de ces accidents, avant
les véhicules de transport en
commun. Il est à noter que le
nombre d'accidents de la route à
connu une augmentation durant
ce mois sacré. Selon deux com-

muniqués de la Protection civile,
«74 morts et 246 blessés ont été
recensés dans 176 accidents de
la route survenus les 10 premiers
jours du mois de ramadhan
2024,  contre 29 morts et 1 478
autres blessés  durant les neuf
premiers jours du ramadhan
2023». Pour les services de la
Protection civile et ceux de la
Gendarmerie nationale, il n’y a
aucun doute «le facteur humain
demeure la principale cause de
ces accidents, en raison du non-
respect du code de la route».
Selon Ahmed Nait El Hocine,
directeur du Centre national de
prévention et de sécurité routiè-
re, «le nombre de morts sur les
routes pendant le mois de
ramadhan est estimé à sept per-
sonnes par jour. Cela est dû à de
multiples facteurs, notamment la
fatigue, l'imprudence et la vitesse
excessive au volant». En effet, les
Algériens dorment peu durant le
mois sacré et leur conduite s'en
ressent. Les accidents de la cir-
culation connaissent un pic
durant cette période. L'une des
raisons de cette augmentation
qui donne froid dans le dos est le
manque de sommeil. De nom-
breux usagers de la route sous-
estiment les risques de la fatigue
et de somnolence au volant.
Pourtant, les dangers sont bien
réels. Afin d'éviter les bilans san-

glants durant le mois de ramad-
han en cours, le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du
territoire avait appelé les usagers
de la route qui veillent tard durant
le ramadhan à plus de vigilance,
expliquant  qu'«à cause du
manque de sommeil, les conduc-
teurs trouvent des difficultés  à
rester concentrés derrière leur
volant, ce qui augmente le risque
d'accidents de la route».  Il est
donc préférable, affirmait le
département de M. Merad,
d'«éviter de veiller tard et de main-
tenir suffisamment d'heures de
sommeil pour assurer votre sécu-
rité et celle des autres». Par
ailleurs, il est à rappeler que  la
Direction générale de la Sûreté
nationale à lancé, en coordina-
tion avec le Commandement de
la Gendarmerie nationale, une

campagne nationale de sensibili-
sation visant à conscientiser les
usagers de la route quant à l'im-
pératif de faire preuve de pruden-
ce et de vigilance en conduisant,
notamment durant le mois de
ramadhan. Cette campagne a
pour but d'organiser la circulation
routière, d'assurer la sécurité des
citoyens et de veiller à leur
confort. «Les conducteurs de
véhicules de longue distance
sont appelés à éviter la conduite
en état de fatigue et de somno-
lence, tout en restant vigilants
pour éviter les accidents», insiste
la Gendarmerie nationale, appe-
lant les citoyens à l'impératif de
respecter le code de la route et
d'éviter les manœuvres et l'excès
de vitesse, notamment avant et
après le repas d'el iftar.

T. K.

 «116 morts et 411 blessés dans 278 accidents de la route ont été recensés durant la
première moitié du mois de ramadhan», a indiqué le responsable de la communication au

Centre d'information et de coordination routière de la Gendarmerie nationale, précisant que
«les bus de transport de voyageurs et les véhicules de transport de marchandises sont à
l'origine de la plupart de ces accidents». 

L e ministère de l'Energie et
des Mines et la société
russe d'énergie nucléaire

«Rosatom» ont signé, mardi à
Sotchi (Russie), un mémoran-
dum d'entente de coopération
dans le domaine de l'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire,
indique un communiqué du
ministère.

La signature du mémoran-
dum s'est déroulée en marge de
la 13e édition du forum internatio-
nal «AtomExpo», qui s'est tenu
au Parc Sirius des sciences et

des arts à Sotchi (Russie), les 25
et 26 mars en cours.

Le mémorandum d'entente
comprend une feuille de route
pour les activités de coopération
conjointe pour les années 2024
et 2025, qui englobent l'utilisa-
tion des applications nucléaires
dans le domaine de la santé, du
traitement par rayonnement, des
réacteurs de recherche, des pro-
duits pharmaceutiques
nucléaires, de la formation scien-
tifique et technique, ainsi que le
développement de technologies

et d'applications nucléaires à
des fins pacifiques, selon le
communiqué.

L'exposition «AtomExpo
2024», intitulée «Energie propre :
construire l'avenir ensemble», a
été organisée à travers des
séances thématiques et des
expositions présentant les princi-
pales avancées technologiques
réalisées par les sociétés
nucléaires russes et internatio-
nales.

Cette édition a également
inclus un vaste programme 

d'échanges de vues, sous forme
de tables rondes et de débats,
avec la participation de diri-
geants de l'industrie nucléaire,
de directeurs d'entreprises inter-
nationales et d'experts mon-
diaux.

A noter que l'exposition a été
inaugurée par le directeur géné-
ral de Rosatom, Alexey
Likhachev, le directeur général
de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, Rafael
Mariano Grossi, et la directrice
générale de l'Association

Algérie-Russie 

Signature d'un mémorandum de coopération pour l'utilisation pacifique du nucléaire

La charge peut-être
décisive de

Francesca Albanese
Suite de la page Une

I l faudrait être aveugle et
sourd pour ne pas s'en
rendre compte. Il y a

deux mois, les avocats de
l'Afrique du Sud étaient
encore obligés de faire preu-
ve de beaucoup de dialec-
tique pour faire toucher du
doigt à une bonne partie du
monde le génocide dont ils
accusaient Israël. Avant-hier,
la tâche du rapporteur onu-
sien a été beaucoup plus
facile. Certes, aujourd'hui
comme il y a deux mois,
Israël et les Etats-Unis ont
feint d'être outrés, indignés,
devant l'accusation, sauf
que dans l'intervalle ils
avaient perdu toute crédibili-
té. On n'a d'ailleurs vu aucun
personnage important de
l'administration Biden mon-
ter au créneau pour réfuter
le rapport de Albanese.
C'est à un fonctionnaire
subalterne que cette tâche a
été confiée. Les Américains
ne disent d'ailleurs plus qu'il
n'y a pas de génocide. Ils ne
disent pas non plus qu'il y
en a, il est vrai. Mais ils
disent maintenant presque
chaque jour que la situation
humanitaire à Ghaza est
insupportable, et qu'il ne
tient qu'à Israël qu'il en soit
autrement. Mais ils se gar-
deraient bien de nier au plus
haut niveau qu'Israël soit en
train de commettre un géno-
cide. En fait, ils savent bien
que nombre de ses actes
sont passibles de l'accusa-
tion de génocide, mais
comme leur intention est de
continuer de le soutenir et
de l'armer, ils s'abstiennent
de le reconnaître. Leur posi-
tion serait intenable si eux-
mêmes se mettaient à pro-
noncer le mot de génocide.
Ailleurs en Europe, nombre
de pays prennent déjà des
précautions pour éviter de
se voir accuser par la suite
de complicité de génocide.
Le ministre français de la
Défense a tenu à répondre
ces dernières heures à l'in-
formation rapportée par un
média d'ailleurs peu connu
suivant laquelle la France a
beaucoup vendu d'armes à
Israël depuis octobre 2023.
Il n'a ce faisant convaincu
personne, mais en revanche
il n'a pas caché sa crainte
des conséquences pos-
sibles sur son gouverne-
ment d'une information de
ce genre par les temps qui
courent. Si demain la CIJ
condamnait Israël pour
génocide, une réaction en
chaîne pourrait s'enclencher
qui serait dévastatrice pour
lui. Et alors le soutien des
Etats-Unis ne saurait le sau-
ver. Pour lui, le temps de
l'impunité est en train de
prendre fin, à supposer que
cela ne soit déjà fait. M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Batna 

Ouverture de huit nouvelles mosquées courant ramadhan 
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Par Hania D.

L’
annonce a été faite
lors de la séance d'au-
dition devant la
Commission des

transports, des transmissions et
des télécommunications de
l'Assemblée populaire nationale
(APN), présidée par Kamel
Laouisset, consacrée à la pré-
sentation du bilan d'activités du
secteur des Transports pour
2023, en présence de la ministre
des Relations avec le Parlement,
Basma Azouar et de plusieurs
cadres du ministère des
Transports et d'entreprises sous
tutelle.

M. Zahana a précisé, lors de
sa présentation, que les aéro-
ports ouverts à la navigation
aérienne publique, au nombre
de 36, ont enregistré près de
15,4 millions de passagers l'an-
née précédente, dont 6,7 mil-
lions de passagers sur le réseau
domestique et 8,6 millions sur le
réseau international.

Ces aéroports ont également
enregistré un trafic de fret dépas-
sant 44 700 tonnes en matière de
transport de marchandises,
selon les chiffres avancés par le
ministre.

Dans le même contexte, M.
Zahana a souligné que l'aéroport
d'Alger a enregistré en 2023 un
mouvement de passagers esti-
mé à 8 millions, dont 5,6 millions
sur le réseau international et 2,4
millions sur le réseau intérieur,
avec un fret de 42 400 tonnes.

La compagnie aérienne natio-
nale, Air Algérie, a transporté au
cours de la même période 7 mil-
lions de passagers (2,3 millions
sur le réseau domestique et 4,7
millions sur le réseau internatio-
nal) à bord de 32 215 vols, tandis

que la compagnie Tassili Airlines
a transporté près de 1,3 million
de passagers (1,2 million sur le
réseau domestique et 63 000 sur
le réseau international), selon le
ministre.

En ce qui concerne l'activité
du transport maritime, le ministre
a révélé que les dix ports com-
merciaux ont traité en 2023 plus
de 125 millions de tonnes de
marchandises et environ 1,5 mil-
lion d'EVP (conteneurs équiva-
lent vingt pieds) avec un total de
767 000 passagers.

S'agissant du transport ferro-
viaire, les données présentées
par M. Zahana révèlent que la
Société nationale des transports
ferroviaires (SNTF) a transporté,
durant l'année 2023, environ 36
millions de voyageurs et 5 mil-
lions de tonnes de marchan-
dises, et ce, grâce à l'exploitation
de 380 voitures pour le transport
des voyageurs et de 10 317
wagons pour le transport des
marchandises.

La Société d'exploitation des
tramways (SETRAM) a transpor-
té l'équivalent de 100 millions de
voyageurs sur ses sept lignes en
exploitation dans les wilayas
d'Alger, Oran, Constantine, Sidi
Bel Abbès, Ouargla, Sétif et
Mostaganem.

De même, l'entreprise Métro
d'Alger (EMA) a transporté,
durant la même période, 46 mil-
lions de voyageurs sur sa ligne
de la capitale, d'une longueur de
18,7 kilomètres et comportant 19
stations, a indiqué le ministre.
Concernant l'activité du transport
par câble, M. Zahana a indiqué
qu'elle a concerné environ 8,4
millions de passagers au cours
de l'année écoulée, à travers les
huit villes dotées de ce moyen
de transport, à savoir Alger,

Constantine, Annaba, Tlemcen,
Skikda, Oran et Tizi Ouzou.

Pour ce qui est du transport
routier, le nombre de transpor-
teurs publics s'élève à 538 000,
dont 58 000 transporteurs de
passagers et 480 000 transpor-
teurs de marchandises. Ces der-
niers exploitent 745 000 camions
d'une capacité de charge utile de
plus de 1,8 million de tonnes.

Le ministre a révélé que les
établissements publics de trans-
port urbain et semi-urbain de
voyageurs ont transporté l'année
dernière 205 millions de voya-
geurs à travers 48 wilayas, souli-
gnant la création de 10 établisse-
ments au niveau des nouvelles
wilayas du Sud. Le Groupe
«Logitrans» a transporté plus de
4,7 millions de tonnes de mar-
chandises diverses en 2023, par-

courant près de 126 millions de
kilomètres avec environ 3 500
camions de différentes tailles,
dont 600 appartenant au
Groupe.

Le ministre a évoqué dans
son exposé le programme d'ac-
tion du secteur et les principales
mesures et investissements pour
sa modernisation et sa mise à
niveau.

Dans ce cadre, il a souligné
qu'au vu des développements
enregistrés au niveau du trafic de
passagers et d'avions dans l'es-
pace aérien algérien, l'Etat a
mobilisé des sommes impor-
tantes pour suivre ce développe-
ment en inscrivant plusieurs pro-
jets liés au développement du
transport aérien et à la garantie
de la sécurité et de la sûreté
aériennes.

En vertu de la loi de finances
(LF-2024), une enveloppe de
11,05 milliards de DA a été
allouée au titre du programme
d'aviation et de météorologie
sous forme d'autorisations d'en-
gagement et de 10,95 milliards
de DA sous forme de crédits de
paiement.

Par ailleurs, le ministre a indi-
qué que la liste des aéroports qui
prendront en charge l'opération
du Hadj pour la saison 2024 a
été élargie à 12, après l'ajout des
aéroports de Ghardaïa, Tlemcen
et Batna, en sus d'un aéroport de
réserve (Tiaret).

Il a, en outre, rappelé les
efforts visant à numériser le sec-
teur à travers l'utilisation de la
plateforme portuaire d'échange
de données numériques (APCS),
l'élaboration d'une plateforme
numérique de réservation de
billets pour l'Entreprise nationale
de transport maritime des voya-
geurs (ENTMV) et la  modernisa-
tion du service de vente de billets
électroniques de la Société
nationale de transport ferroviaire
(SNTF).

Il s'agit également de la mise
en place du portail électronique
de suivi des opérations de
contrôle des équipements de
surveillance technique
(Etablissement national de
contrôle technique automobile
(ENACTA), et du développement
du portail électronique du servi-
ce public et d'un portail dédié au
client pour le dépôt d'un dossier
numérique pour les abonne-
ments de la société «Setram», en
sus de la modernisation de
l'Etablissement public de trans-
port urbain et suburbain d'Alger
(ETUSA) pour l'application des
horaires des bus et la recherche
des itinéraires et des lignes
exploitées. 

H. D.

Plus de 15 millions de passagers 
transportés en 2023 à travers les aéroports 
 Plus de 15 millions de passagers ont été transportés à travers les 36 aéroports ouverts à la navigation aérienne en

2023, a annoncé, mardi à Alger, le ministre des Transports, Mohamed El Habib Zahana.

L e ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi, a présidé,
mardi à Alger, l'ouverture

d'une journée d'étude sous le
thème «La gestion des produits
pharmaceutiques au sein des
établissements publics de 
santé : modernisation de la ges-
tion de la pharmacie hospitalière
et contrôle du circuit des pro-
duits pharmaceutiques dans les
établissements publics de
santé».

Dans une allocution à cette
occasion, M. Saihi a souligné
l'importance de moderniser la
gestion des établissements
publics de santé et de numéri-
ser l'ensemble des services,
dont la traçabilité des produits
pharmaceutiques, dans le but

de servir au mieux les intérêts
du patient et d'assurer une prise
en charge optimale de son état
de santé. Le ministre a appelé, à
cet égard, à la «mise en place
d'une plateforme numérique
interne au niveau de chaque éta-
blissement hospitalier public
permettant à tous les services, y
compris le service de pharmacie
hospitalière, de travailler en
coordination afin d'assurer une
prise en charge optimale de 
l'état du patient».

Il a également insisté sur la
nécessité de mettre en place
des «cellules de veille» dans
tous les hôpitaux afin de détec-
ter d'éventuelles ruptures de
stock de médicaments et de
déployer tous les efforts néces-

saires pour garantir la disponibi-
lité des médicaments dont les
patients ont besoin. Le ministre
a rappelé, dans ce contexte,
l'importance que revêt le service
de pharmacie hospitalière dans
chaque EPS, soulignant que «la
modernisation de la Pharmacie
centrale des hôpitaux (PCH) et
l'adoption du bon de commande
électronique ont permis de maî-
triser les coûts et les stocks de
médicaments, mais aussi d'éli-
miner le problème des médica-
ments périmés et de lutter
contre le gaspillage». De leur
côté, des responsables de plu-
sieurs Etablissements publics
hospitaliers (EPH) de différentes
wilayas se sont félicités des
«moyens numériques modernes

mis à leur disposition, adoptés
dans la gestion des services de
la pharmacie hospitalière au
sein de leurs établissements
pour assurer une meilleure prise
en charge des patients».

Dans ce cadre, le directeur
général de la PCH, Samir
Farhat, a précisé que cette der-
nière «assure l'approvisionne-
ment en médicaments de 637
EPH, dont  16 hôpitaux universi-
taires, et détient 98 % du marché
hospitalier national».

A noter que la rencontre a
connu la présence des direc-
teurs généraux d'établissements
publics hospitaliers de plusieurs
wilayas du pays, ainsi que des
spécialistes du domaine phar-
maceutique.                       L. M.

Saihi préside l'ouverture d'une journée d'étude

«La gestion des produits pharmaceutiques
au sein des EPS» en débat

Transports



Par Salima K.

L’
opération s'est dérou-
lée sous la supervision
du ministre des
Finances, Laaziz Faid,

en présence du Gouverneur de
la Banque d 'A lgér ie , Sa lah
Eddine Taleb, des directeurs
généraux de la Bourse d'Alger,
Yazid Ben Mohoub, et du CPA,
Ali Kadri, du président de la
Commission d'organisation et de
surveillance des opérations de la
B o u r s e ( C O S O B ) , Yo u c e f
Bouzenada et des cadres du
secteur financier. A cette occa-
sion, M. Faid a affirmé que cette

introduction était un «événement
important et historique», s'inscri-
vant dans le cadre de la mise en
œuvre «des décisions du prési-
dent de la République relatives à
la réforme bancaire». «Ainsi, nous
avons accompli, dans les délais
fixés, tous les travaux couvrant les
différents aspects procéduraux,
juridiques et opérationnels qui
ont permis le lancement de la
négociation publique des actions
du CPA entre les investisseurs»,
a-t-il ajouté. Il a souligné que
cette opération vise à «améliorer
l'efficacité de la gestion de la
banque, renforcer sa gouvernan-

ce et contribuer à instaurer un cli-
mat de confiance entre les inves-
tisseurs sur le marché en inscri-
vant une banque jouissant d'une
bonne santé financière, renforcer
la Bourse et relancer son activité
dans le souci d'accroître sa
contribution à la mobilisation de
l'épargne et au financement de
l'économie». Le ministre a souli-
gné que les résultats obtenus
grâce à cette opération «sont très
satisfaisants et encourageants
pour le marché», rappelant que le
montant mobilisé a dépassé 112
milliards de dinars, soit «222 %
de l'objectif fixé pour la première
phase et 81 % de l'objectif global
de l'opération, qui consiste à
céder 30 % du capital du CPA». Il
a ajouté que le montant souscrit
représente un «record absolu
des fonds levés depuis la créa-
tion de la Bourse des valeurs
mobilières». L'introduction de
cette banque publique en bourse
constitue une «étape charnière
dans le développement du mar-
ché financier algérien», a-t-il esti-
mé, ajoutant qu'à travers cette
initiative, le CPA «ouvre ses
portes à une participation accrue
de la part des citoyens algériens,
ce qui contribue à élargir la base
d'investisseurs sur le marché et à
offrir de nouvelles opportunités
d'investissement. En outre, cela
renforce la liquidité, ce qui a un
impact positif sur le volume des
transactions».

Introduction de la BDL
en bourse au cours 

de l'année 2024
Le ministre a également souli-

gné que cette initiative «est d'une
importance capitale et confirme
l'engagement du gouvernement
à soutenir et à développer le sec-
teur financier, une démarche qui
s'inscrit en droite ligne avec les
54 engagements du président de
la République visant à renforcer
l'économie nationale». Il a affirmé
que cette opération encouragera
davantage d'entreprises à intro-
duire leurs actions en bourse,
précisant que «l'année en cours
connaîtra l'introduction en bour-
se de la Banque de développe-
ment local».

Ces étapes contribueront
également, a ajouté le ministre, à
présenter des alternatives au
financement de l'économie
nationale, à sa diversification et à
la création de nouvelles opportu-
nités de travail.

Il a invité, en outre, la COSOB
à fournir davantage d'efforts
dans l'accompagnement de l'es-
sort de l'économie nationale à
travers «la révision et l'actualisa-
tion des cadres réglementaires».

Le ministre a, par ailleurs, invi-
té la Société de gestion de la
bourse des valeurs, en sa qualité
de responsable de l'organisation
des opérations de cotation et de
négociation en bourse, ainsi que
les intermédiaires dans les opé-

rations de bourse et l'ensemble
des acteurs de la scène finan-
cières, à s'unir autour d'un projet
de développement du marché
financier, et à participer à la
consolidation de cette dyna-
mique à travers l'appui des
mécanismes de marchés offerts,
et à œuvrer à renforcer l'attracti-
vité du marché pour les opéra-
teurs économiques.

M. Faid a également signé un
ordre d'achat d'actions au mar-
ché secondaire.

De son côté M. Kadri a consi-
déré l'événement comme «histo-
rique et encourageant pour les
autres entreprises pour allier la
Bourse d'Alger».

M. Ben Mouhoub a assuré
quant à lui que «cette journée
était historique pour le marché
des liquidités à la Bourse d'Alger,
d'autant plus qu'elle a été mar-
quée par la cotation effective de
la banque du Crédit Populaire
d'Algérie», ajoutant que cette
cotation intervient dans le cadre
de la mise œuvre de l'instruction
du président de la République
concernant la cotation en bourse
de deux banques au niveau de la
Bourse d'Alger.

M.Bouznada a pour sa part
relevé que les résultats compta-
bilisés de cette opération reflè-
tent la confiance des investis-
seurs dans le marché financier et
le secteur banquier.

S. K.

«Un pas historique» dans le processus
de la réforme bancaire et financière

 La banque du Crédit Populaire d'Algérie (CPA) a été officiellement introduite au tarif officiel de la Bourse d'Alger,
et la négociation publique des actions de cette institution financière publique a commencé entre les investisseurs,

devenant ainsi la première banque à rejoindre la Bourse, un «pas historique» dans le processus de réforme bancaire
et financière en Algérie, en concrétisation des orientations du président de la République, Abdelmadjid Tebboune.

U n total de 97 investisseurs ont
bénéficié, mardi à Alger, des déci-
sions provisoires d'octroi du fon-

cier relevant du domaine privé de l'Etat
pour la réalisation de projets d'investisse-
ment. Organisée par l'Agence algérienne
de promotion de l'investissement (AAPI),
la cérémonie de remise des autorisations
provisoires s'est déroulée au Palais des
expositions (Pins maritimes), en présence
du directeur de cabinet du Premier
ministre, Mourad Slimane Benamer, du
directeur général (DG) des Douanes algé-
riennes, le général-Major Abdelhafid
Bakhouche, de la DG des Impôts, Amel
Abdelatif, du DG du Domaine national,
Abderrahmane Khidi, des walis de la
République, ainsi que du président du
Conseil du renouveau économique algé-
rien (CREA), Kamel Moula. La remise des
décisions d'octroi du foncier intervient
après que les porteurs de projets ont
déposé leurs demandes via la plateforme
numérique de l'investisseur, lancée le 8
février dernier, conformément aux nou-
velles dispositions de la loi sur le foncier
économique. A cette occasion, le DG de
l'AAPI, Omar Rekkache, a indiqué que ces
décisions provisoires interviennent après
l'expiration du délai légal des offres de
foncier, qui a concerné 307 fonciers répar-
tis sur 28 wilayas, pour une superficie
totale estimée à 176 hectares. Les déci-
sions provisoires concernent la première

vague de ces offres incluant 17 wilayas,
en attendant l'annonce des résultats de la
deuxième vague concernant les 11
wilayas restantes, dans les 15 jours à
venir, a-t-il ajouté.

Selon les chiffres présentés lors de la
cérémonie de remise des décisions, le
foncier concerné sera destiné à la réalisa-
tion de projets d'investissement d'une
valeur totale estimée à 208 milliards de
DA, devant générer plus de 16 000
emplois. Selon M. Rekkache, l'Agence a
publié un nombre limité d'assiettes fon-
cières dans la première phase afin de
«permettre aux investisseurs de s'adapter
aux procédures de demande via la plate-
forme numérique, en consécration du
principe de concurrence loyale».
Cependant, les prochaines phases ver-
ront la publication d'un nombre plus
important d'assiettes foncières aména-
gées et de manière étudiée, en attendant
l'installation des agences spécialisées
dans l'aménagement. Dans le même
contexte, le responsable a souligné que
66 assiettes foncières proposées n'ont
pas suscité l'intérêt des investisseurs,
affirmant que «l'Agence a commencé à
étudier les moyens permettant de promou-
voir et de valoriser ces biens, pour les
rendre plus attrayants, notamment en pro-
cédant à la révision de la répartition des
espaces et des activités ciblées».

Réception de près 
de 1 500 demandes 

de foncier jusqu'au 21 mars
Le bilan présenté lors de la cérémonie

fait état de 1 447 demandes enregistrées
confirmées par les investisseurs sur la pla-
teforme numérique jusqu'au 21 mars en
cours. Boumerdès arrive en tête des
wilayas avec 290 demandes, suivie de
Bouira (155 demandes), Béjaïa (137
demandes), puis Sétif (122 demandes) et
Annaba (90 demandes). En parallèle, 157
demandes ont été annulées car leurs pro-
priétaires n'ont pas confirmé leurs
demandes comme requis. Des cas de
déclarations exagérées ont également été
enregistrés, voire même des cas suspects,
où des noms et des numéros de téléphone
ont été utilisés sans le consentement des
personnes concernées, selon M.
Rekkache. Après réception des candida-
tures, les dossiers ont été étudiés, notés
puis classés selon le total des points par
une équipe d'experts de l'Agence, afin de
déterminer les bénéficiaires. Après l'obten-
tion des décisions d'octroi provisoires, le
délai légal de recours sera observé avant la
présentation des décisions définitives.
Durant cette période, l'investisseur sera
convié à enregistrer son investissement
auprès des guichets de l'Agence, et ce, afin
de vérifier l'exactitude des informations ren-
seignées dans la déclaration lors du dépôt

de la demande sur la plateforme numé-
rique. Dans le même sillage, M. Rekkache
a également réaffirmé l'engagement de
l'Agence à «simplifier et faciliter les procé-
dures, garantir la transparence et l'égalité
de traitement entre tous les acteurs écono-
miques», soulignant qu'elle s'emploiera à
«appliquer rigoureusement les dispositions
légales et à veiller que le foncier soit orien-
té vers les investissements prioritaires pour
l'économie nationale». «L'AAPI ne tolérera
aucun manquement au respect du cahier
des charges et s'assurera du respect par
les investisseurs des engagements pris lors
de la demande», a-t-il ajouté. En marge de
la cérémonie de remise des décisions,
l'AAPI a signé deux conventions de coopé-
ration avec la Direction générale du
Domaine national et l'autre avec la
Chambre nationale des notaires. Selon les
explications fournies par M. Rekkache à
l'APS, la première convention permettra
l'échange d'informations afin de faciliter le
processus de création des registres fon-
ciers, en plus de simplifier les procédures
d'obtention des titres de concession et de
vérification des conditions légales des
biens immobiliers concédés. Quant à la
seconde convention, signée par M.
Rekkache et le président de la Chambre
nationale des notaires,  Ramdane
Bougoufa, elle vise à simplifier les procé-
dures juridiques, notamment celles rela-
tives à la création d'entreprises. Farid M.

Agence algérienne de promotion de l'investissement

97 investisseurs bénéficient de la décision provisoire d'octroi du foncier économique

Introduction officielle des actions du CPA à la Bourse d'Alger
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Par Abla Selles

A
ccueilli à l'Auditorium
du palais de la Culture
Moufdi-Zakaria à
Kouba, où la 13e édi-

tion de ce festival annuel célé-
brant la chanson populaire a élu
domicile, le concert a réuni les
quatre premiers lauréats dans
l'ordre croissant des distinctions,
Fayçal Boukhtache de Tiaret,
Amir Delmi d'Alger, Rabah Nouss
de Béjaïa et Ibtihel Ghofrane
Bouache de Cherchell, distin-
guée du prix du Jury.

Devant un public relativement
nombreux, les trois ténors et la
soprano, ainsi que Nacer
Mokdad, une des grandes et
anciennes figures encore en
exercice de la scène chaâbie et
invité de marque de la soirée, ont
été soutenus par un orchestre
composé de six instrumentistes
chevronnés, dont la virtuose de
l'oud, Saliha Ould Moussa, diri-
gés d'une main de maître par El
Hadi El Anka au piano.

De célèbres pièces ont été
rendues avec des voix encore
plus étoffées par les artistes à
l'affiche, reprises du grand réper-

toire chaâbi qui a marqué les
époques grâce au charisme
artistique des Cheikhs, immor-
tels du genre, à l'instar d'El Hadj
M'hamed El Anka, Cheikh El
Hasnaoui, El Hachemi
Guerouabi, Boudjemaa El Ankis,
Mohamed El Badji, Amar Ezzahi,
ou encore Aziouz Raïs.

Ces pièces qui continuent de
voyager à travers le temps, ont
été entonnées par les élus au
podium en 2023, à l'instar de
«Aâlik bel hana wed'damane»,
«Wahdani Gharib», «In kounta
âachiq», «Ya qalbi khalli el hal»,
«Nari ou qarah'ti», «Ya bechari»,
«Arwah arwah», «Then'ghidh'iyi»,
«Qalbi yahwa», «Ret âïni» et «Tiba
ya sam'âïn».

Dans une ambiance convivia-
le, le public, qui a longtemps
applaudi les prestataires Nacer
Mokdad en particulier qui a su
relancer l'engouement, a active-
ment participé à la réussite de ce
spectacle «annonciateur d'une
compétition de grande qualité»,
de l'avis d'un spectateur, adepte
du chaâbi.

17 candidats sélectionnés
des différentes wilayas du pays,

dont plusieurs voix féminines,
prendront part au 13e Festival
culturel national de la chanson
chaâbie.

Chacun des quatre lauréats
se verra offrir également un man-

dole, «instrument du Cheikh», en
guise d'encouragement et de
cadeau honorifique.

Lors de la 13e édition de ce
festival, des hommages aux
grands artistes Kamel Bouredib

et Abderrahmane El-Kobbi
seront rendus pour leur «pré-
cieuse contribution» à la préser-
vation de la chanson chaâbie et
le patrimoine culturel authen-
tique quelle représente. A. S.

Les lauréats de la 12e édition animent un concert
 «Spectacle des lauréats» est le titre d'un beau spectacle de chant chaabi animé par les couronnés du douzième

Festival national dédié à ce genre musical. Organisé mardi soir à Alger, en avant-goût à la compétition de la
treizième édition, cet événement débute ce soir et se poursuivra jusqu'au 31 mars.

En avant-goût du Festival national de la chanson chaâbie

L a 10e édition du Festival
international du chant spi-
rituel «Samaâ Soufi» s’est

ouverte mardi en soirée au
théâtre régional Belkacem-
Fantazi de Laghouat, en homma-
ge à titre posthume au Cheikh
Sidi Ahmed Ben El-Horma
Yahyaoui et El-Kadiri (1924-
2024).

Placée cette année sous le
signe '»Chant soufi, mélodies de
la résistance et de la révolution»,
cette édition coïncide avec la

célébration du 70e anniversaire
du déclenchement de la glorieu-
se Révolution 1954-2024, dont la
cérémonie d'ouverture a été
amorcée par des morceaux
d'Inchad exécutés par des
troupes participantes, locales,
nationales et internationales.

Cette édition sera animée en
fonction d'un programme établi
portant animation des soirées au
niveau de la ville de Laghouat et
autres activités de proximité
réparties à travers les régions de

Hassi-R'mel, Ain Madhi et dans la
wilaya déléguée d'Aflou, ont indi-
qué les organisateurs.

Une conférence sur le soufis-
me est prévue au niveau du
Centre de recherches en
sciences islamiques et civilisa-
tions de Laghouat, qui sera ani-
mée par un aréopage de person-
nalités de culte et de lettres
issues de différentes institutions
universitaires du pays et de
l'étranger.

Approché par l'APS, le com-

missaire du festival, Tarek
Medjeled, a souligné que l'aura
qu'a connue la 9e version du fes-
tival, initiée en hommage à titre
posthume le défunt Cheikh «Abi
El-Abbès Ahmed Tidjani», cette
10e édition est dédiée au Cheikh
Sidi Ahmed Ben El-Horma El-
Yahyaoui El-Kaderi (1924-2024),
en reconnaissance à ses efforts
à la promotion de l'art de Samâa
soufi en Algérie.

Cette édition, dont la
Palestine est l'invité d'honneur,

traduisant la position inébran-
lable de la solidarité de l'Algérie
avec la cause palestinienne, est
organisée sous le patronage du
ministère de la Culture et des
Arts et la supervision du wali de
Laghouat, ont indiqué les organi-
sateurs.

M. K.

Laghouat 

Ouverture du 10e Festival international du chant
spirituel «Samaâ Soufi»

L e pantomime, un genre
théâtral muet, basé sur
l'expression corporelle,

enregistre un retour en force sur
les planches du théâtre à Oran,
avec une vision «nouvelle et
unique» en matière de mise en
scène. Ce genre de spectacle,
qui a longtemps disparu de la
scène au niveau de la capitale de
l'Ouest, était pourtant connu à
une certaine époque, affirment
des dramaturges.

Le renouveau de l'art de l'ex-
pression gestuelle dans la capi-
tale de l'Ouest doit beaucoup au
dramaturge Belfadel, qui était
passionné par le pantomime, ce
qui l'a poussé à concevoir plu-
sieurs œuvres théâtrales
muettes, s'articulant sur la ges-
tuelle comme unique mode d'ex-

pression, a indiqué à la presse le
président de l'association cultu-
relle locale «El Amel», Mohamed
Mihoubi. Le duo Belfadel et
Boura avait proposé plusieurs
œuvres dans ce genre, comme
«Le cirque des clowns» qui
raconte le quotidien d'un clown,
et «Mosaïque», avec deux ver-
sions, qui relate des évènements
politiques et sociaux, des
guerres et des maladies, que
vivait le monde à partir des
années 1990 jusqu'à aujourd'hui.

La nouveauté dans ces spec-
tacles, qui ont donné un nou-
veau souffle au pantomime, c'est
la durée qui dépasse une heure,
et le nombre de comédiens qui
dépasse aussi les 10, alors que
les standards de ce genre théâ-
tral se limitent à un seul comé-

dien qui fait un show d'une dizai-
ne de minutes, a fait savoir le
dramaturge Houari Boura qui a
souligné que l'équipe ayant pré-
senté l'œuvre comportait des
femmes (dont deux Libyennes).
Ces comédiennes ont été excep-
tionnelles sur scène, a-t-il affir-
mé.

Le public peu habitué à ce
genre d'art, a su interagir avec ce
spectacle malgré sa durée, a
souligné M. Boura, ajoutant que
«Le cirque des clowns», par
exemple, a été joué une quaran-
taine de fois dans les théâtres,
les maisons de jeunes et dans
les centres de vacances.

Une autre expérience a vu le
jour, par la suite, grâce au duo
composé du défunt Sidi
Mohamed Belfadel et Ali Khodja,

âgé alors de 70 ans, qui a été à
l'origine d'une performance théâ-
trale dans le mime, à travers une
pièce nommée «Ghaza», un
spectacle dans lequel il a abordé
les massacres perpétrés par les
sionistes contre les civils palesti-
niens. L'expérience de ces
artistes dans le pantomime à
Oran est «pionnière», estime
Azzouz Benamar, professeur au
département des arts drama-
tiques à 
l'université Oran 1 «Ahmed-Ben-
Bella», soulignant que l'écriture
théâtrale dans ce genre de spec-
tacle est «particulièrement diffici-
le», car, a-t-il expliqué, «elle exige
de grandes compétences pour la
description exacte du mime et
une connaissance approfondie
de ce genre d'art».

Avec une nouvelle vision dans la mise en scène

Retour en force du pantomime à Oran

AGEND’ART
Salle Atlas à Alger

Ce soir :
Soirée chaabi avec Didine

Karoum et Kamel Aziz
Salle de cinéma Djurdjura à

Tizi Ouzou
Jusqu'au 8 avril :

Des soirées de musique chaabi
à l'occasion du mois de ramad-

han
Salle Maghreb à Oran

04 avril :
Concert de musique andalouse
animé par l'artiste Lila Borsali

Salle Ahmed-Bey de
Constantine

Ce soir :
Soirée malouf animée par les
artistes Salaheddine Khaldi,
Abbes Righi et Nabil Bouali

29 mars :
Soirée artistique animée par la
troupe Irth et l'artiste Mohamed

Boudida
30 mars :

Soirée musicale animée par les
artistes Rachid Sekni et Malek

Fkirat 



M o n d eJeudi 28 mars 20248 LLee  JJoouurr D’ALGERIE

Par Rosa C.

L
e procès, qui a débuté
en 2020, jugeait douze
Argentins pour des faits
d'enlèvements, séques-

trations arbitraires, tortures,
viols, avortements forcés, dispa-
ritions ou vols de bébés.

Le tribunal fédéral numéro un
de La Plata, ville proche de la
capitale Bunenos Aires, a pro-
noncé dix perpétuités, une peine
de 25 ans et une relaxe contre
douze accusés, six autres étant
décédés entre-temps.

La salle d'audience était bon-
dée de proches victimes et de
survivants qui ont témoigné pen-
dant le procès. Quelque 300 per-
sonnes ont suivi dans la rue le

verdict retransmis par haut-par-
leurs.

Les condamnations ont été
accueillies avec émotion et des
cris «Prison pour les génoci-
daires, les assassins, les 
assassins !» ont retenti.

A l'exception d'un accusé
incarcéré, les autres comparais-
saient en visioconférence, ayant
été assignés à domicile. Certains
sont déjà sous le coup de
condamnations.

Le tribunal a ordonné après le
verdict des expertises médicales
«urgentes» pour déterminer si
leur détention à domicile était
révocable et s'ils pouvaient être
incarcérés.

Le procès portait sur plus de

400 victimes, passées par trois
«CCD», les tristement célèbres
«Centres clandestins de déten-
tion» à Banfield, Quilmes et
Lanus, situés dans un rayon de
25 km autour de Buenos Aires.

Parmi les accusés se trou-
vaient des officiers, sous-offi-
ciers, policiers, des médecins
militaires et policiers, un ex-
ministre provincial.

Tous ont clamé leur innocen-
ce, ou leur absence au moment
des faits, et l'un a justifié un
contexte de «guerre».

Le principal accusé, Miguel
Etchecolatz, ancien chef de la
police provinciale de Buenos
Aires, est mort en 2022 à 93 ans
en détention, déjà sous le coup
de peines de perpétuité.

Le tribunal a condamné mardi
Federico Antonio Minicucci,
Guillermo Matheu, Carlos
Romero Pavón, Roberto
Balmaceda, Gustavo Fontana,
Jaime Lamont Smart, Jorge
Héctor Di Pasquale, Juan Miguel
Wolk, Horacio Luis Castillo et le
médecin de la police Jorge
Antonio Bergés à la prison à vie.

L'ancien policier Alberto Julio
Candiotti a été condamné à 25
ans de prison et son collègue
Agusuto Barré a été acquitté.

Selon l'association des
Grands-Mères de la place de
Mai, partie civile, 23 femmes
enceintes figuraient parmi les
détenues passées dans les CCD
en question.

Certaines furent avortées par
leurs bourreaux, certaines ont
disparu et dix bébés furent «don-
nés» à des familles amies du
régime, sept de ces enfants
récupérant leur identité des
années plus tard.

Le travail de l'association de

défense des droits a permis de
retrouver l'identité de 133 enfants
sur les 400 que l'organisation
estime avoir été subtilisés.

«Je suis heureuse, nous tra-
versons une période difficile
dans le pays en ce qui concerne
la vérité et la mémoire (...)», a
déclaré à l'AFP María Victoria
Moyano Artigas, 45 ans, née
dans le centre de Banfield pen-
dant la captivité de sa mère.

Parmi les détenues à Banfield
figurait Adriana Calvo, victime
emblématique (décédée en
2010) dont le témoignage poi-
gnant, sur son accouchement
mains liées et yeux bandés dans
une voiture de police, marqua le
«procès de la Junte» en 1985.

«La sentence a été prononcée
pour tous ceux qui sont impli-
qués, pour ceux qui nous ont
tués, torturés et violés dans le
centre de Banfield», a déclaré,
ému, Pablo Díaz, survivant d'une

opération de répression contre
des étudiants, à l'AFP.

Le verdict du tribunal inter-
vient sur fond de résurgence du
legs de la dictature dans le débat
politique.

Le président ultralibéral
depuis décembre, Javier Milei,
conteste à la fois la lecture de
cette période – plutôt que de dic-
tature, il évoque une «guerre»
entre État et guérillas d'extrême
gauche – et le bilan de 30 000
morts ou disparus, selon les
ONG de droits humains.

Depuis la reprise en 2006 des
procès de la dictature – après
une parenthèse d'amnistie dans
les années 1990 – la justice
argentine recensait mi-mars 
1 176 personnes condamnées,
dont 661 en détention, la plupart
à domicile. Près de 80 procé-
dures restent en cours, en pro-
cès ou à l'instruction.

R. C. 

Argentine

Dix condamnés à la perpétuité dans 
un procès-fleuve de la dictature

 La justice argentine a condamné mardi dix accusés à des peines de prison à vie pour des crimes contre
l'humanité, à l'issue d'un procès-fleuve portant sur des centaines de cas survenus dans trois centres de détention de

la dictature (1976-1983).

S i Emmanuel Macron est prêt à envisager une entrée en
guerre contre la Russie pour soutenir Kiev, il n'est toutefois
pas prêt à accepter l'importation sans limite du blé ukrai-

nien qui concurrence les agriculteurs français et européens. Les
pays de l'Union européenne examinent à partir de cette semaine le
projet de plafonnement de certaines importations agricoles venant
d'Ukraine, jugé insuffisant par une partie des États, dont la France,
qui souhaite étendre ces restrictions au blé, une revendication des
organisations agricoles. Le dossier sera discuté lors d'une réunion
des ambassadeurs des États membres. «Il n'y a pas d'accord sur
l'inclusion du blé», a reconnu, mardi, le ministre belge de
l'Agriculture, David Clarinval, en marge d'une réunion avec ses
homologues européens. «Nous sommes suffisamment de pays
pour avoir une minorité de blocage, pour demander l'évolution du
texte», a averti le ministre français, Marc Fesneau. C'est un motif de
la colère agricole : l'UE accorde depuis 2022 à Kiev une exemption
de droits de douane pour soutenir le pays face à l'invasion russe.
Les agriculteurs européens accusent l'afflux de produits ukrainiens
de plomber les prix locaux et de relever d'une concurrence
«déloyale», faute de satisfaire aux mêmes normes. Négociateurs
des États et eurodéputés se sont accordés le 20 mars pour recon-
duire l'exemption douanière pour un an, à partir de juin, mais en
plafonnant les importations de volailles, œufs, sucre, maïs et avoi-
ne aux volumes importés en 2022-2023, au-dessus desquels des
tarifs seraient réimposés. Ce mécanisme n'inclut pas le blé tendre
et l'orge, comme le réclamaient les eurodéputés et les organisa-
tions agricoles mais aussi plusieurs États, France et Pologne en
tête. «On a une déstabilisation des marchés des céréales, en rai-
son de la stratégie russe d'empêcher l'Ukraine d'aller sur ses mar-
chés traditionnels en Afrique et au Moyen-Orient», argumente Marc
Fesneau. À l'inverse, Berlin se dit hostile à toute révision. «Un com-
promis a été négocié, il faut s'y tenir !», s'est énervé le ministre alle-
mand de l'Agriculture, Cem Özdemir. «Beaucoup ne comprennent
pas que la défense de l'Ukraine, et donc notre défense à tous, ne
consiste pas seulement à fournir des munitions, mais aussi à ne
pas reprendre la propagande russe selon laquelle la baisse problé-
matique des prix des céréales serait due aux livraisons ukrai-
niennes. Il n'y a aucune preuve de cela !», s'est-il agacé. Kiev de
son côté ne cache pas son incompréhension. «Nous sommes
déçus. L'Ukraine a comblé un déficit de sucre dans l'UE, empê-
chant les prix de s'envoler trop, et lui fournit environ 1 % de sa
consommation totale d'œufs, 2 % de sa consommation de volaille :
ce que pourraient facilement consommer les réfugiés Ukrainiens»,
a expliqué le ministre ukrainien de l'Agriculture, Mykola Solsky. Les
restrictions européennes n'influenceront guère les cours du blé
«fixés à Chicago», plombés par d'abondantes récoltes brésilienne,
argentine et américaine, a-t-il ajouté. Selon Bruxelles, un plafonne-
ment qui, outre le texte initial, inclurait blé et orge, avec une pério-
de de référence élargie à 2021, réduirait au total environ 1,2 mil-
liard d'euros les exportations ukrainiennes dans l'UE par rapport à
2023. Sans surprise, l'exécutif ukrainien se montre insensible aux
intérêts de ses alliés les plus proches, qui sont pourtant ceux à
financer son effort de guerre contre la Russie et dont la bonne
forme économique est ainsi essentielle à la pérennité de l'aide
accordée. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Normes
Commentaire 

L a junte birmane, affaiblie
après une série de revers
face à ses opposants,

exhibait ses forces hier avec un
défilé marquant le jour national
des forces armées, sur fond
d'accusations renouvelées 
d'atrocités. La parade a débuté
en fin d'après-midi dans la capi-
tale Naypyidaw, ville nouvelle
créée ex nihilo par l'armée au
milieu de la jungle, selon des
images diffusées par la chaîne
d'État MRTV. Le direct a montré
des centaines de soldats mar-
chant au pas avec drapeaux et
armes, devant des civils en habit
traditionnel. Les derniers déve-
loppements du conflit civil qui
s'est intensifié après le coup d'É-
tat de 2021, ont placé la junte
dans une position de faiblesse
face à ses opposants ethniques
et politiques. L'offensive coor-
donnée de trois groupes eth-
niques minoritaires près de la

frontière chinoise, fin octobre, a
marqué un tournant majeur en
faveur des adversaires du pou-
voir, qui ont pris le contrôle de
certaines villes et routes straté-
giques, ont noté les observa-
teurs. Les pertes massives, cou-
plées aux défections et aux diffi-
cultés de recrutement, font que
l'armée «est menacée dans son
existence», a assuré récemment
Tom Andrews, le rapporteur spé-
cial de l'ONU en charge des
droits humains en Birmanie.

Mais, malgré des signes de
«désespoir», la junte reste «extrê-
mement dangereuse», avait-il
rappelé plus tôt, en février.

Les autorités ont indiqué en
février vouloir imposer un service
militaire d'au moins deux ans aux
hommes de 18 à 35 ans et
femmes de 18 à 27 ans. Cette
annonce a pris de court des mil-
liers de jeunes Birmans, qui
cherchent désormais à fuir le

pays. Une issue au conflit
semble lointaine pour le
moment, d'autant que le chef de
la junte, Min Aung Hlaing, a
admis cette semaine que les
élections promises depuis le
putsch pourraient ne pas couvrir
la totalité du territoire en raison
de l'instabilité en cours. L'armée,
qui a justifié sa prise de pouvoir
par des accusations, non
étayées, de fraudes massives
lors du vote de 2020 remporté
par le parti pro-démocratie
d'Aung San Suu Kyi, assure vou-
loir organiser un nouveau scrutin
«libre et juste», mais sans préci-
ser de calendrier.

La reconduction de l'état d'ur-
gence, devenue automatique
face à la résurgence de ses
adversaires, repousse sans
cesse l'échéance, auquelle ne
participera pas le mouvement,
dissous depuis, du prix Nobel de
la paix, aujourd'hui en prison.

Jour de parade militaire pour la junte
Birmanie
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Par Mahfoud M.  

L
es Verts se sont, certes,
contentés d'un match
nul (3/3), mais le plus
important est de signa-

ler qu'ils ont présenté un bon
rendement, surtout en attaque,
avec un Benzia impérial qui ins-
crit un but d'anthologie, en plus
du fait qu'il a signé un doublé et
a effectué un «assist» pour le
deuxième but inscrit par le capi-
taine Brahimi, qui a été, lui aussi,
irréprochable. 

Certes, il y a eu des flotte-
ments, surtout en défense et
dans les bois, avec un gardien,
Zeghba, encore loin du niveau
qu'on attend de lui et une défen-
se centrale très imperméable qui
encaisse des buts avec une
grande naïveté.  

Le coach national, Vladimir
Petkovic, est conscient de ces
manquements et tentera donc, à
l'avenir, de trouver les solutions
qui s'imposent pour apporter de

l'assurance à l'arrière-garde des
Verts, d’autant que les matchs à
venir seront plus déterminants et
il faudra être très prudents. 

Le driver des Fennecs est en
tout cas sorti avec de nom-
breuses conclusions sur ce
stage et sur les deux matchs dis-
putés par la sélection et devra se
porter maintenant sur l'avenir en
p r é p a r a n t n o t a m m e n t l e s
matchs comptant pour les élimi-
natoires du Mondial 2026 qui
auront lieu au mois de juin pro-
chain, contre le Togo et la
Guinée, puis les matchs comp-
tant pour les éliminatoires de la
CAN 2026 au Maroc.  

Sur le plan des joueurs, s'il y
a des éléments qui ont brillé et
méritent donc la confiance du
coach pour l'avenir, à l'image de
Benzia, à un degré moindre
Bekrar et Kendouci, d'autres ont
montré leurs limites, tels que
Guitoune, Madani et le portier
Zeghba. Petkovic connaît,
désormais, mieux son groupe,

même s'il n'a pas pu voir à
l'œuvre tout le monde, vu que
certains éléments n'ont pas
bénéficié d’une chance, entre

autres, Belloumi et Guitane qui
n'ont pas jouer. L'essentiel est
maintenant que l'EN reprenne
confiance après le dernier échec

de la CAN 2024 de la Côte
d'Ivoire qui a été un fiasco et qu'il
faudra oublier au plus vite pour
se concentrer sur l'avenir. M. M.

L'équipe nationale de football a réussi une belle rencontre face à l'Afrique du Sud, qui s'est soldée sur le score de
(3/3), lors de son deuxième match comptant pour les FIFA-Séries, compétition organisée en Algérie et chapeautée par

l'instance internationale, permettant de mettre en valeur certaines sélections dans un contexte amical pour mieux
préparer les rendez-vous officiels. 
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- Vladimir Petkovic (sélec-
tionneur/ Algérie) : «Je suis très
content de la manière dont le
stage s'est terminé. On a eu des
blessés mais l'équipe a montré
qu'elle était prête à faire de belles
choses. Durant ce stage, nous
avons commis des erreurs que
nous ne devrons pas commettre
en juin. On va faire le bilan et
bien évidemment chercher à voir
d ' a u t r e s j o u e u r s à  
l'avenir pour solidifier notre équi-
pe. Nous avons encaissé certes
cinq buts en deux matchs, mais
la plupart ont été marqués sur
des erreurs défensives et des
e r r e u r s d e c o n c e n t r a t i o n .
L'Afrique du Sud est une équipe
remarquable avec un collectif
bien rodé. Je pense qu'on tirera
des enseignements de cette

belle rencontre. Je savais dès le
début qu'on avait un potentiel
offensif très intéressant. Sur l'as-
pect défensif, il faudra encore
travailler, tout le monde doit être
concerné. Le plus important pour
nous c'est notre façon de jouer
sur le terrain, je ne regarde pas
trop l'adversaire. 

J'ai un large choix, dommage
que je n'ai pas eu l'occasion de
donner à tout le monde une
chance de jouer. Ce sera difficile
de choisir 23 joueurs pour le
mois de juin (à l'occasion des
deux matchs face à la Guinée et
l'Ouganda pour le compte des
qualifications du Mondial 2026,
NDLR), tant il y a beaucoup de
b o n s j o u e u r s . C o n c e r n a n t
Guitane et Belloumi, je sais qu'ils
n'ont pas joué, j'ai fait des choix.

Tous les joueurs doivent se don-
ner à fond dans leurs clubs et
comprendre en même temps
qu'ils peuvent jouer en sélection
dans des postes qui ne sont pas
forcément les leurs. Tout le
monde a voulu montrer qu'ils
méritait sa place. Pour ce qui est
de Benzia, il a réalisé un match
fantastique et a été récompensé
par ce magnifique but dont il se
rappellera sûrement pendant
longtemps. Il a beaucoup alterné
avec Brahimi sur le terrain et je
ne m'attendais pas à ce niveau
des deux joueurs. Enfin, les deux
gardiens ont montré de belles
choses et un bon niveau durant
ce stage. Nous allons analyser
cela prochainement pour faire le
meilleur choix».

- Hugo Broos (sélectionneur/
Afrique du Sud) : «Nous avons
assisté à un très beau match
avec beaucoup de buts. Je suis
très content de mon équipe,
notamment sur le plan offensif,
nous avons pu créer beaucoup
de problèmes à l'équipe
d'Algérie. La sélection algérienne
a fourni un grand match ce soir.
C'est une équipe forte avec
beaucoup de qualités. Si cette
équipe a joué de la même façon
à la dernière CAN-2023 (reportée
à 2024) en Côte d'Ivoire, elle
aurait évité l'élimination au pre-
mier tour. Nous avons abordé ce
tournoi amoindris par l'absence
de cinq éléments pour diverses
blessures, j'ai pu voir à l'œuvre
de nouveaux joueurs, je n'ai pas
de souci pour l'avenir de cette

équipe, je pense qu'on sera
encore plus forts. Nous avons fait
beaucoup de progrès en un an,
ce qui nous a permis d'ailleurs de
terminer troisièmes à la dernière
CAN. Maintenant, le prochain
objectif est de se qualifier à la
prochaine Coupe du monde
2026. Concernant mon avenir, je
tiens à préciser qu'il n y a aucun
contact avec la Fédération tuni-
sienne. Si je crois les médias
tunisiens, je suis un candidat.
Mon contrat avec la SAFA
(Fédération sud-africaine, NDLR)
expire en 2026. Si je quitte
l'Afrique du Sud, c'est à la fédéra-
tion de décider, pour moi ce ne
sont que des rumeurs. Enfin, le
tournoi FIFA Series-2024 a été
une belle opportunité de pouvoir
jouer deux matchs de haut
niveau, ça été un bon test pour
nous».

Les impressions : 

L e match entre le Rivers United et l'USM
Alger, prévu dimanche 31 mars pour le
compte des quarts de finale aller de la

Coupe de la Confédération africaine de foot-
ball, a été avancé à (14h00/heure algérienne)
au lieu de (17h00), au stade Godswill-
Akpabio à Uyo, a  annoncé, mardi, le club
nigérian. «Le match du quart de finale aller
de la Coupe de la Confédération africaine de

football, programmé pour dimanche 31 mars
au stade Godswill-Akpabio à Uyo, débutera à
14h00», a indiqué Rivers dans sa page offi-
cielle sur Facebook. Quant à la manche
retour entre les deux équipes, elle aura lieu
le dimanche 7 avril à 22h00 au stade 5-Juillet
(Alger). Les Rouge et Noir, tenants du titre,
avaient terminé la phase de poules premiers
de leur groupe, devant les Egyptiens de

Moderne Future. De son côté, Rivers United
FC avait terminé deuxième de son groupe,
derrière les Ghanéens de Dreams FC avec le
même nombre de points (11). En cas de
qualification en demi-finale, l'USM Alger
affrontera le vainqueur du duel Abu Salem
FC - RS Berkane. Le match aller se jouera à
Alger et le retour en déplacement. 

Coupe de la Confédération (1/4 de finale)/Rivers United -USM Alger 

Le match aller avancé à 14h00  

L’a r b i t r e i n t e r n a t i o n a l a l g é r i e n
Mustapha Ghorbal a été désigné par
la Confédération africaine de football

pour officier le quart de finale retour de la
Coupe Confédération prévu le dimanche 7
avril prochain au Caire, entre les deux repré-
sentants égyptiens, le Zamalek et Modern
Future FC. Ghorbal sera assisté de ses com-
patriotes Mokrane Gourari et Abbes Akram

Zerhouni, respectivement comme premier et
deuxième assistants, alors que Lahlou
Benbraham sera chargé de la VAR (assistan-
ce vidéo à l'arbitrage).

Le cinquième referee algérien concerné
par ce match est Youcef Gamouh, qui fera
office de quatrième arbitre. Pour sa part, l'ar-
bitre internationale algérienne Ghada Mahat
a été désignée pour diriger le match du 4e et

dernier tour des éliminatoires féminines des
Jeux olympiques Paris 2024, qui opposera le
Nigeria à l'Afrique du Sud, le 5 avril 2024 à
Abiola. Elle sera assistée dans sa tâche par
Asma Feriel Ouahiba dans le rôle de premiè-
re assistante et par Lamia Athmane en tant
que 4e arbitre, alors que la Mauritanienne
Meriem Chedad complète l'équipe d'arbitra-
ge. 

Coupe de la Confédération / 1/4 de finale retour 

Mustapha Ghorbal pour officier Zamalek - Moderne Future

Ligue 2 amateur (20e journée)/
Gr Centre-Est- Mise à jour 

USM Annaba-O Magrane
renvoyé au 5 avril

Le match USM Annaba - O.
Magrane, comptant pour la 20e

journée du championnat de
Ligue 2 groupe Centre-Est,
initialement décalé au 2 avril
prochain, a été renvoyé au 5
avril, a indiqué, mardi, la Ligue
nationale de football amateur
(LNFA). Pour rappel, les
rencontres de la 20e journée
de Ligue 2 amateur dans les
groupes Centre-Est et Centre-
Ouest se sont disputées
samedi dernier. Dans le
groupe Centre-Ouest, l'ES
Mostaganem est leader avec
47 points et dans le groupe
Centre-Est, l'Olympique Akbou
trône en tête du classement
avec 51 points.   

Les Verts ont bien
profité de ce stage  

L'EN termine les FIFA Séries d'une belle manière 

Les «Verts» reprennent confiance 
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Hamid Messir

Ces statistiques ont été
révélées hier, lors des tra-
vaux de la session ordi-

naire de l’Assemblée populaire
de wilaya, consacrés au bilan de
l’activité du wali. Les secteurs du
Tourisme, des Affaires reli-
gieuses, de l’Urbanisme et des
Transports ont enregistré un
taux de consommation de cré-
dits de paiement de 0 %, alors
que le taux le plus élevé de
consommation a été d’un peu
plus de 85 % à l’actif des ser-
vices agricoles, toujours selon le
rapport présenté par le secrétai-
re général de la wilaya. Pour le
président de l’Assemblée popu-
laire de wilaya, Mohamed
Klalèche, «le premier élément à
soulever concernant l’état des
lieux global du développement
socio-économique de notre
wilaya, est le retard considérable
en matière d’investissement pro-
ductif générateur de richesses et
d’emplois», déplorant «des
retards intolérables dans la réali-
sation des infrastructures de
base», tout en soulignant «avec

satisfaction l’amélioration du taux
de consommation des budgets
dans certaines secteurs».
Mohamed Klalèche, qui s’expri-
mait à l’ouverture des travaux de
la session, a réitéré à l’occasion
«l’invitation aux hautes autorités
du pays pour tenir un Conseil du
gouvernement à Tizi Ouzou, afin
de se pencher de plus près sur
toutes les questions que nous
soulevons sans cesse et d’inscri-
re un programme complémentai-
re pour rattraper le retard en
développement socio-écono-
mique de notre wilaya». Le prési-
dent de la commission aména-
gement du territoire et du trans-
port de l’APW de Tizi Ouzou,
Mahdi Baha, s’est attardé sur
l’énorme retard enregistré dans
les chantiers des projets structu-
rants de la wilaya, soulignant
plusieurs raisons, dont le
manque de crédits de paiement
ou encore les oppositions de
riverains. Il a, à ce propos, fait
état de la nécessité de mobiliser
une enveloppe de 8 milliards
dinars pour l’achèvement du
barrage de Souk T’latha dont le
taux d’avancement ne dépasse

pas les 82 % ou encore le chan-
tier du barrage de Sidi Khelifa,
qui malgré une couverture finan-
cière totale avec un taux d’avan-
cement de plus de 20 %, demeu-
re confronté à des oppositions
des exploitants agricoles du villa-
ge voisin de M’latta par rapport à
l’extraction d’argile et la longue
période de 8 mois de son stoc-
kage dans la zone, en plus de
l’opposition des services des
forêts pour l’exploitation d’une
carrière. Il a également déploré
l’énorme retard concernant la
réception des projets structu-
rants de la wilaya, dont certains
ont été lancés depuis plus d’une
dizaine d’années. S’agissant du
projet de la zone industrielle de

Souamaa en souffrance égale-
ment, le président de la commis-
sion ad hoc chargée du règle-
ment du contentieux relatif à
cette zone, Akli Takfarinas, a fait
état de nombreuses recomman-
dations devant permettre de
lever les contraintes auxquelles
ledit projet est confronté. Il 
s’agit notamment de «la recon-
naissance de la nature juridique
de la parcelle de terrain abritant
cette zone, la reprise de l’enquê-
te de délimitation des opéra-
tions d’établissement du
cadastre général dans la zone
concernée, la désignation d’un
géomètre expert pour l’établisse-
ment d’un plan parcellaire pour
l’opération d’expropriation pour

cause d’utilité publique qui fera
ressortir toutes les constructions
existantes sur le terrain, le reca-
sement des agriculteurs expro-
priés, la finalisation des études
restantes pour l’exécution et la
réalisation de la zone ainsi que
l’inscription pour sa viabilisa-
tion». A noter que les travaux de
la session de l’APW devaient se
poursuivre aujourd’hui pour per-
mettre au wali et les membres de
son exécutif de répondre aux
questions soulevées par les élus
durant le débat qui a suivi les
présentations précédentes.

H. M.

LES COURS du pétrole ont
fléchi hier, après la publication
de premières données hebdo-
madaires sur l’état des stocks
américains, mettant en lumière
une forte accumulation de brut la
semaine passée. Dans la mati-
née, le prix du baril de Brent de

la mer du Nord, pour livraison en
mai, perdait 0,82 % à 85,54 dol-
lars. Son équivalent américain,
le baril de West Texas
Intermediate (WTI), pour livrai-
son le même mois, cédait 0,77 %
à 80,99 dollars.

Rachid C.

Pétrole

Le Brent en baisse à 85,5 dollars

Plusieurs secteurs 
n’ont rien consommé 

de leurs crédits en 2023 

Session de l'APW de Tizi Ouzou

 La wilaya de Tizi Ouzou a consommé,
durant l'année 2023, plus de 31 milliards de
dinars des 61 milliards de dinars de crédits

de consommation qui lui ont été alloués, soit
51 % contre 39 % durant l'exercice 2022.

L ’ALGÉRIENNE Behd ja
Lammali a été nommée avant-
hier par le président du
Parlement panafricain (PAP),
Fortune Zephania Charumbira,
ambassadrice panafricaine pour
la paix et la sécurité du PAP avec
«effet immédiat», a indiqué, le
même jour,  un communiqué du
ministère des Affaires Étrangères
et de la Communauté nationale
à l’étranger.

«J’ai l’honneur de vous infor-
mer de votre nomination en tant
qu’ambassadrice panafricaine

pour la paix et la sécurité du PAP
avec effet immédiat», lit-on dans
la lettre de nomination, citée
dans le document de presse du
MAE. «En tant que leader avoué
de la paix avec une passion indé-
fectible pour la résolution des
conflits, nous espérons que vous
tirerez parti de votre rôle d’am-
bassadrice du PAP pour plaider
pour la paix, le respect de la sou-
veraineté et de l’intégrité territo-
riale en Afrique en général» et
dans le conflit au Proche-Orient
en particulier», poursuit Fortune

Zephania Charumbira. «En effet,
le Parlement continental ne peut
pas rester silencieux pendant
que le peuple palestinien est
massacré et soumis à de ter-
ribles violations des droits de
l’homme.

Par conséquent, nous comp-
tons sur vous pour être la voix
des sans-voix dans les situations
où le pouvoir des armes, plutôt
que la moralité, semble détermi-
ner le sort des gens», a conclu
le texte du PAP.

Lynda Naili

Parlement panafricain

L'Algérienne Behdja Lammali nommée
ambassadrice pour la paix et la sécurité

Djalou@hotmail.com


